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CAHIER DES CHARGES ASSURANCE 2018

Type de site
Incendie Intrusion Intrusion SAS de livraison Zone de charge  

des chariotsDétection Protection Détection Protection Détection Contrôle d’accès

Plateformes logistiques
 Surface du bâtiment* >8000m² Préconisations spécifiques liées à ce type de bâtiment et à la classification ICPE Sans objet locaux dédiés

Catégorie 1
Points de vente 

Surface du bâtiment* > 3 000 m² 
 ou  

Hauteur de stockage > 7 m 
ou  

Valeurs assurées > 2 millions €

•  Détection incendie avec report 
d’alarmes vers une société de 
télésurveillance agréée APSAD 
et souscription d’un contrat de 
maintenance sur l’installation de 
détection,

•  Contrôle des installations électriques 
par thermographie infra-rouge. 

•  Compartimentage coupe feu + Porte 
coupe feu entre stock et surface de 
vente, tenue au feu selon configuration 
du bâtiment (isolé, mitoyenneté)

• RIA,

• Extincteurs,

• Désenfumage.

•  D é t e c t i o n  i n t r u s i o n  a v e c 
report vers une société de 
télésurveillance agréée APSAD,

•  Liaison téléphonique auto 
protégée type I ( 2 lignes de 
transmission différentes utilisant 
2 vecteurs de communications 
distincts, exemples de supports: 
RTC, GSM, IP, Wi-Fi, etc...),

•  Souscription d’un contrat de 
maintenance sur l’installation 
de détection.

•  Clôture du site, 

•  Serrures 3 points 
(portes du rez de 
chaussée),

•  B a r r e a u d a g e 
sous lanterneaux 
de désenfumage, 

•  Rideaux métalliques 
au niveau des portes 
vitrées, 

•  B a r r e a u d a g e 
sur fenêtres ou 
v i trage stadipavec  
l i m i t a t i o n 
d’ouverture pour les 
ouvrants accessibles.

SAS 
ELECTRONIQUE
•  D é l i m i t a t i o n 

physique du SAS 
(traçage au sol),

• Contrôle de la zone 
par caméra avec 
e n re g i s t re m e n t 
disque dur (dans 
loca l  techn ique 
ou bureau DA) ou 
barrière infrarouge 
avec rela is  sur 
a l a r m e  a g e n c e 
c o u p l é e  à  u n 
enregistrement de 
vidéo surveillance.

SAS PHYSIQUE
•  S é p a r a t i o n 

grillagée ou pleine 
y  c o m p r i s  d u 
plafond,

•  Zone de détection 
v o l u m é t r i q u e 
c o u p l é e  s u r 
l ’ a l a r m e  d e 
l’agence.

COMMUN AUX DEUX   
•  Contact de porte 

avec temporisation 
entre 30 et 45 
m i n u t e s  a v a n t 
remise en service 
de la zone SAS.

•  L’alarme agence 
r e s t e  a c t i v e 
pendant que la 
z o n e  S A S  e s t 
suspendue.

•  Eclairage extérieur 
et intérieur p a r 
d é t e c t e u r  d e 
présence,

•  D é s a c t i v a t i o n 
de la zone SAS 
pour effectuer la 
livraiso n,

•  Badge nominatif 
d é c o n n e c t a b l e 
à distance pour 
effectuer la livraison 
ou c lé  unique 
par agence et 
transporteur ou code 
déconnectable à 
distance.

•  G e s t i o n  d e s 
accès à annexer 
a u  p r o t o c o l e 
c h a r g e m e n t 
déchargement.

• Local de charge 
dédié coupe feu 
2 heures, Charge 
asservie à la 
ventilation ou à la 
détection gaz 

ou
 

• Zone dédiée laissée  
libre de toute 
matière combustible 
dans un rayon de 1,5 
m matérialisé par un 
grillage / barrière.

Catégorie 2 
 Points de vente 

1000 m²< Surface du bâtiment* < 
3 000 m² 

                       

•  Détection incendie avec report 
d’alarmes vers une société de 
télésurveillance agréée APSAD 
et souscription d’un contrat de 
maintenance pour les agences 
en mitoyenneté verticale et / ou 
horizontale. 

•  Contrôle des installations électriques 
par thermographie infra-rouge pour 
les agences en mitoyenneté verticale 
et / ou horizontale. 

•  Compartimentage coupe feu + Porte 
coupe feu entre stock et surface de 
vente, suivant projet et autorisation 
locale, 

•  Tenue au feu selon configuration du 
bâtiment (isolé ou mitoyenneté), 

•  RIA ou 1 extincteur sur roues 50 kg / 
1 000 m² et par niveau si hauteur de 
stockage > 3m,

• Extincteurs, 
• Désenfumage. 

•  Détection intrusion avec report 
vers télésurveillance agréée 
APSAD,

•  Liaison téléphonique autoprotégée 
type IV - catégorie 1 (1 seul vecteur 
de communication, exemples de 
supports: RTC, GSM, IP,etc…),

•  Souscription d’un contrat de 
maintenance sur l’installation 
de détection.Catégorie 3 

 Points de vente 
 Surface du bâtiment* < 1000 m² 

•  Isolation coupe feu 1h sur mur ou 
plafond mitoyen

• Extincteurs, 

• Désenfumage si Surface >300m². 

•  Serrures 3 points 
(portes du rez de 
chaussée),

•  Grilles au niveau des 
portes vitrées, 

•   Barreaudage sur 
fenêtres ou vitrage 
stadip avec limitation 
d’ouverture pour les 
ouvrants accessibles.

Zone dédiée laissée 
libre de toute 
matière combustible 
dans un rayon de 1,5 
m matérialisé par un 
grillage / barrière.

VERIFICATIONS APSAD

Vérification Etablissement d’un document 

• Sprinkler Semestrielle Q 1

• Détection incendie Semestrielle Q 7

• Extincteurs Annuelle Q 4

• R.I.A. Annuelle Q 5

• Installations électriques Annuelle Q 18

•Thermographie infra rouge Annuelle Q 19

INFORMATION DETECTION INTRUSION

• Type I Détection d’une indisponibilité ou interruption en moins de 2 mn.

• Type IV cat 1 Détection d’une indisponibilité ou interruption < ou égale à 2h.

NB: Les systèmes de détection et de protection 
doivent être réalisés et maintenus en 
conformité avec les règles APSAD en vigueur 
en France .

Les certificats de conformité suite à installation 
et vérification doivent être demandés, par 
contrat, au prestataire.

* mezzanines comprises


